
Halte à l’agression israélienne à
Gaza

À bas les murs en Palestine
L’agression militaire d’Israël contre la population palestinienne dans la bande de Gaza viole une nouvelle fois très grave-
ment le droit international et les Conventions de Genève. La politique israélienne contre un peuple sans ressources et
sans Etat est soutenue par les plus grandes puissances de la planète, les Etats-Unis d’Amérique et l’Union Euro-
péenne. Les bombardements des infrastructures civiles, administratives et économiques portent gravement atteinte aux
conditions de vie de la population. Assiégé et enfermé par le mur dans des prisons à ciel ouvert, le peuple palestinien
continue à lutter pour ses droits nationaux sur sa propre terre et maintient intacte sa détermination pour son droit à
l’autodétermination et pour le droit au retour.
Nous condamnons:

- toutes les attaques contre la population civile
- les arrestations et les attaques contre des parlementaires et des membres du Gouvernement palestinien;
- la destruction de l’infrastructure civile et politique par l’armée d’occupation à Gaza;
- la punition collective de la population palestinienne. Les destructions d’infrastructures civiles comme les

ponts et les centrales électriques pour détruire la vie économique;
- la tentative, avec le soutien des Etats-Unis et de l’Union Européenne, d’éliminer le Gouvernement palestinien

issu d’élections démocratiques.

Le Département fédéral des Affaires étrangères a critiqué les actions israéliennes contre des objectifs civils et contre
des responsables politiques palestiniens. La Suisse essaye de réduire les souffrances à Gaza.

Nous demandons
• L’arrêt immédiat de l’agression israélienne dans la

bande de Gaza
• La condamnation de l’agression israélienne par le

Conseil fédéral
• Des sanctions politiques et économiques pour faire

appliquer les droits humains, le droit international hu-
manitaire et les résolutions de l’ONU

• L’arrêt de la collaboration militaire Suisse-Israël
Le démantèlement du mur et le dédommagement des
populations lésées

Nous rappelons que
Le 9 juillet 2004, la Cour Internationale de Justice de la Haye a jugé illégale, selon le droit international, la
construction du mur en Cisjordanie.
Le 9 juillet 2005, plus de 170 ONG palestiniennes des Territoires Occupés, d’Israël et de la diaspora ont appelé
à une campagne de boycott, désinvestissements et sanctions pour contraindre Israël à enfin appliquer le droit
international et les résolutions de l’ONU et mettre fin à l’occupation et à l’apartheid.

Manifestation nationale
Samedi 8 juillet, 15h30, Berne, Helvetiaplatz

La manifestation est soutenue par (5.7.06): A gauche toute,  Alternative Liste (AL) Zürich, Association Suisse-Cuba,
Association Suisse-Palestine, Berner und Zürcher Mahnwache für einen gerechten Frieden in Israel und Palästina,
cfd Christlicher Friedensdienst, Collectifs Urgence Palestine GE-VD-NE, Com. annullation dette du Tiers-Monde
CADTM, Communauté des Palestiniens de Suisse, Droit Pour Tous, Femmes pour la Paix, Groupe pour une Suisse
sans armée, Grünes Bündnis Berne, Interprofessionelle Gewerkschaft der ArbeiterInnen (IGA), Les Verts Suisse,
Ligue des Mu-sulmans de Suisse, medico international schweiz, vormals Centrale Sanitaire Suisse CSS Zürich,
Neue PdA Basel, Olivenzweig St. Gallen, Palästina-Solidarität Region Basel, Palästina Zentrum Bern, Palästina-
komitee Zürich, Parti Suisse du Travail/POP, Rifondazione comunista, solidaritéS GE-VD-NE, Sozialistische Alter-
native (SoAL), Villa Rosenau

Nous demandons:

Trains CFF
 départ Genève: 13h10                           départ Lausanne: 13h45


